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Enselgneme!'t. 

nfrecteur eu:ropéen cha:'gé. du j'cours (:om
.. plélhentaire............. ,....... .... 1.800.

Ajouter: 

~n5tituleureuropéen aflecté comme adjoinl 
au cours compJémentaire..•... ',' . . . . . 1.50.0,

ART. 2. - Le Chef du secrétariat général et le Chef du 
service de l'enseig'nement sonL charges de l'execution du 
présent arrêté qui aura son effet pOUl' compter du 1··-mai 
'1928. 

Lomé, le ·19 mai 1928. 

L. PÊTRE. 

ARRI!:"/'Ë~ ,v" 2,j.9 portant allfwlation des a1'rêté,Ii /\/0' 652, 
66.9, 230 et 237 des /2et 29 dé~elllbl'e /927 et 5 mai 1.928. 

LE Comllss,üRB OB.'.,\ RBI~UBLIQUB FRANÇAISE ,\U TOGO P, 1., 

CmiVHIER DE I.A LBGI~N n:'HONNEUR, . 

Vu le décr'et du 23 mars 1921 déter~inantlesattributions 
-et les pouvoirs du Commissaire dé la Répnblique ~,u 'Togo; 

Vu les arrêtés n" 652 et 669 de~ 12 et 29 décembre ·1927 
·portant. ouverture de 1.350.000 francs de crédits supplémen
taires au budget local et au budget annexe du chemin de fer 
exercice '192~ ; . 

Vu les arrêtés n," 230 et 237 du 5 mai 1928.porta~touv~r
ture de '2 millions de francs de crédits supplémentaires au 
budget local et au budget annexe du chemin de fer, 'exerCÏ

. 'ce 1928; ..... ., .' . 

Le Conseil d'a~ministtation entendu;' 

ART',eLH PREl'tIlBH. ~ Sont -.et demeurent rapportés les arrê
tés sus-visés n" 652, 669, 230 et 237 des 12 et 29 décembre 
1927 et 5 mni 1928. 

. ART. '2; - Le Chefdu secrétariat général, le Directeur du 
chetnin de fer et le Trésorier-paye,ur son t chargés de l'exécu
tion du présent arl'~té. 

Lomé, le 19 mai 1928. 

L. PÊTRE. 

AR /1 Êl'É N'· 26/ fixant de" délail" d'application du décret 
du 2.9 déceJuh1'e 1.922 pm'tant l'égleme1itation en rna/l:èl'e 

de travail ind(qèlle au 70,qo. 

LB COlDllSSAIRB DB LA RÉPUBI.IQUE FRANÇAISB AU TOGO, P. 1. 

CHB\'AI.IBR DB I.A. LÉGION n'HONNEUR, 

Vu -le décret du"23 mars 19.21 déterminalltlesaUribuUons 
.-et les pouvoirs du Commi:;;sairé de la Républiq~e au Togo; 

Vu le décret du 29 décem bre 1922. portant réglementation 
en matière de tra\'ail.·indigène au Togo; . 

Vu Parrêté ·du 25 mai -1923 instituant des contrats de 
. _travail, livrels de.travail et contrôle de persouuel au Togo;,. -.. 

Vu ·l'arrêté du 2.5 niai 1923 créant des conseils d'arbitrage 
au ·chef-lieu des cercles de Lomé, AnédlO, Klonto; Atakpamé 
-etSokodé; . 

Vu l'arrêté du 27 oelobre 1924 instituant ries livret;; de 
contrat de travail. et réglementant la visite sanitaire des 
travailleurs des chantiers publics et privé$ dans le Territoire; . 

. Vu l'arrêté rlu 30 novembre 1924 fixant le prix de cession 
·des livrets de .contrat de travail : 

1 

• 
Vu l'arrèté du 11 décembre '1925 coinpléta·nll'arrêté sus

visé rlu 27 octobre 1924 ; 

Vu l'arrèté du 29 juin 1926 réglementant le pécule des 
travailleurs auxiliaires ind-igène1? employés par l~adminis
~ration ; . . 

Le Conseil d'admi~istra~ion en.telldu; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER._ - COIIJ"als de Il'avai! elliVJ'els de contl'ats 
, de travaU. - Les contrats de travail, tels qu'ils sont définis 

1 par le décret du 29 décembre 1'922 portant réglementation 
1 

) du travail in~igèire au Togo sont consta.tés d'ans des-livrets 
de Ji'avilit conformes au modèle annexé à l'arrêté susvisé du :' 
27 octobre 1924. 

ART, 2, - Ces livrets sont fournis par l'admini~tration à 

l'engagiste au IÜ'ix de revient. 


ART. 3. - Les livrels de contrat de tra\'D;il doivenl obli

gatoirement porter les visas- du Chef de la circon"scriplion 

ou de la subdivi~io·n administrative et d'un médecin du 


, service de santé: 

·a) Au n;lOment du recrutement de l'engagé ;. ...~ 

h) A son arr.ivée dans la région où il est appelé à travail 
ler; . 


. c) En fion d'e~gagement lors de son départ ~our s·on pays 

ART. 4. - Les contrats de.travail sont'enregistrés sür u~ 

registi'e spécial tenu dans, chaque poste administratif. 


Un relevé d.e ce registre est adressé: 

a) Au· moment même de l'engagement: au poste adminis

tratif (c,hef-lieu de cercle ou de subdivision) dont. dépend le 

chantier ou la plantatio~l de l'employeur;

h) Mensuellement: au CommissaiI'e de la·llépllbliq~e. 

ART. 5, - Un éta.t des- travailleurs arrivés en fin. d'enga- .'.i 
gement est ar)ressé dès l'expiration de l~ur contrat par le 
Chef de cercle ou de- subdivision iutéressé au poste adminis
tratif où s'est effeCtué le recrutement, 

,x ART. 6. - Tout employe~r est tenu d'avoir un controle 
de son persoquel conforme au modèle annexé à l'arrêt-é sus
visé du 20 mai '1923 . 

.ART. 7. - Prescriptions sall.itairl}s, - Tout engagement 
de travailleurs indigènes sur cont-rat donnera lieu indépen
damment des visas prescrits à l'artiC:le ·3 aux visites 
médicales_ obligatoires ci-après·: 

a) Au départ du lieu de recrutement: délivrauce d'un 
certificat-numéroté détaché d'un carnet à souches; 

h) ,A l'arrÎ\.ée sur les lieu.x ~u travail : enr·egistr·e~ent du 
certificat" ci-dessus sut un registre d'ineOl'poration où spront i, 

en outre exactement mentionnés l'élat de sun té de l'engagé, 
son aptitude, physique ainsi que les vaccinations pratiquées; '1 

c) Eil fIn d'engagement: mention du résultat de la vIsite 
~silr le registre d:iricorpol'ation .et délivrance-cl'un laissez

passel' sanitaire si le travailleur est reconnu non conlagiliux 
et en·état de rejoindte son·village d'origine,. . . 

P< ART, 8. - Les travailleurs engagés sont eu outre visilés 
sur les lieux où ils sont employés au Ûloins quatre fois par .,~ 

. an par l'administrateur de la région accompagné du mérl~ci,n 
du sérvice cle santé. A la·suite de cette inspection un rappo.rt 
dét~illé est établi par cl.lacun d'eux.et adressé au·.Ç6mmis

http:d'eux.et
http:rappo.rt
http:l'arr�\.�e

